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( 217 ) (Min. des Finances.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Le projet de Budget primitif du Ministère des Finances, pour l'exer- 
cice 1888, s'élève à. . . . . . . . . . . fr. 15;290,90~ >) 

Des amendements étant proposés par le Gouverne- 
nient, le projet de Budget révisé soumis à la Chambre 
s'élève à . . . • • • • . . . • . . fr. HSJ>78,180 )> 

Soit une augmentation de . . . fr. 2871275 ll 

qui résulte d'augmentations et de diminutions expliquées en détail ci-après. 

CHAPITRE PRE~HER 

ADMINISTRAT! ON CENTRALE. 

AnT. 2. - Traitements des fonctionnaires, employés et yens de service. 

Chiffre indiqué au projet de Budget • 
Augmentation proposée 

Soit 

. fr. 902}~0 )) 
14,000 » 

. fr. 91 ü,550 )l 

Celte augmentation se justifie par les considérations suivantes : 
1° Une somme de 3,000 francs est nécessaire pour pouvoir allouer à 

quelques fonctionnaires cl employés des augmentntions en rapport avec 
leurs titres légitimes à une amélioration <le position, dans les conditions 
réglementaires ; 
2° En vertu de l'article 1U dudit arrêté organique, un certain nombre de 

fonctionnaires el employés des diverses administrations centrales se trouve 
ront dans IC1s conditions d'àge et d'ancienneté pour obtenir l'augmentation 
de traitement que cet article pcrmcl de leur allouer. 

L'application de celte disposition donnera lieu a une augmentation de 
dépense évaluée à f i,000 francs. 

CHAPITRE li. 

ADMINISTRATION DE LA TRÉSORERIE ET DE LA DETTE PUBLIQUE DAl'iS LES PROVINCES. 

Am. H. - Traitements des agents du Trésor dans les provinces. 

Crédit proposé au projet de Budget primitif. 
l'CYISe 

Drn11NUTION. 

. fr. 166,300 )) 
-164,800 » 

. fr. 1,D0O )) 



f N° 5.) ( 2i8 ) 

NOT~ PRRLimNAlRE. 

Celte diminution résulte de la transformation d'une agence spéciale en 
agrncc auxiliaire. - Elle forme la différence entre le traitement de l'agent 
titulaire et l'indemnité allouée au Ionctionnairc cha1·gé accessoirement du 
service de l'agence. 

ART. 12. - Frais de bureau, de commis, de loyer, ete., 
des agents du Trésor. 

Crédit proposé au projet de Budget primitif. 
révisé 

Drn1NUTJON. 

. fr . 

. fr. 

46,400 )) 
411,700 » 

700 )) 

Cette diminution est la conséquence de la mesure dont il vient d'être 
parlé à propos de l'article 11. 

CHAPITRE Ill. 

ADIHINISTRATJON DJ;S CONTRlllUTJONS DIRECTES, DOUANES B'f ,\CCJSES. 

AnT. 13. - Surveillance générale. 

Crédit proposé au projet de Budget primitif. 
revisé . 

. fr. 478,5!10 n 
·i-85,5~0 ,, 

AucMEN'fATION . fr. ~,000 )) 

Les conditions de la surveillance dans les fabriques <le sucre sont notable 
ment modifiées depuis l'introduction du compteur mécanique servant à 
constater le volume du jus à prendre en charge {art. 31 de la loi du 
16 avril 18871 portant codification <le la lfigi:iluliou des droits sur les sucres). 

Pour être efficace, dans les conditions actuelles, celle surveillance doit 
être des plus actives. Les agents inférieurs en permanence dans les fabriques 
ont besoin d'être guidés; les intérêts qui leur sou t confiés sont trop considé 
rables pour les laisser· livrés à eux-mêmes. li s'ensuit qu'il y a nécessité 
d'augmenter le cadre des fonctionnaires du service spécial, qui ont pour 
mission la surveillance générale des nombreuses usines disséminées sur toute 
l'étendue d 11 terri loi re. 

A van t la mise en vigueur des nouvelles dispositions sur la fabrication du 
sucre de betterave, le service spécial se composait de trois fonctionnaires 
ayant respectivement l'un le gl'arlc de directeur spécial et les deux autres Je 
g.-ad\' de contrôleur spécial. L'un iles deux contrôleurs a été élevé au 
nrng d'inspecteur spécial et un nouveau contrôleur a été nommé. 
li importe de remarquer que l'augmentation de dépense résultant de ces 

clrnngernenls sera en rn.1jl·t1rc partie compensée par l'économie à résulter de 
la suppression d'un emploi <le contrôleur des contributions directes, des 
accises d de comptabilité, dont il SNI\ question h l'article H>. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

(/Jfin. des Finances.) 

An1. i 1-. - Service de {a conservation du cadastre. 

Crédit proposé au projet de Budget primitif . 
révisé. 

AUGll'.E!ITATION. • 

. fr. 708,600 )) 
7l9,800 " 

. fr. f 1.,200 » 

Depuis plusieurs années, les Chambres insistent en faveur d'une améliora 
tion de position pour les agents du cadastre. 

Deja en 1887: il a été porté au Budget un crédit, relativement important, 
destiné à allouer annuellement une indemnité aux surnu méraires de ce ser 
vice, qui se trouvent dans certaines conditions d'ancienneté. 

Le Gouvernémcnt pense que l'on pourrait faire un pas <le plus dans celte 
voie. Il se propose d'allouer une augmentation de traitement de 550 francs 
aux géomètres du cadastre de -Ire classe qui ont 8 années dans leur grade et 
dont le traitement maximum serait ainsi porté de 2,6~0 à 5,000 francs. En 
outre, pour les contrôleurs de 1re classe du même service, on réduirait de 
rn à 8 ans le temps qu'ils doivent passer dans leur position pour pouvoir 
prétendre au traitement maximum de !),000 francs. 

C'est en vue de faire face aux augmentations à résulter de ces modifica 
tions qu'un accroissement. de H ,200 francs est soli ici lé pour le crédit de 
l'article 14. 

ART, Hi. - Service des contributions directes, des accises 
et de coniptabilité. 

Crédit proposé nu projet de Budget primitif 
revisé . 

AUGMENTATION. 

. fr. 2,H9)>00 » 

2, 1-10,erno " 

. fr. 

Cette augmenlalion est le résultat de diverses modifications proposées à 
l'article m. 

L'une de ces modifications consiste à diminuer le litt. a d'une somme de 
5~H>O francs représentant le traitement afférent à un emploi de contrôleur 
des contributions directes, des accises et de comptabilité <le 411 classe sup 
primé. 

Une seconde modificalion consiste à augmenter de 7,900 francs le 
litt. e, qui concerne le personne] des commis aux écritures. Le nombre 
de ces a~enls de la 4e classe est hors de proportion avec cvux de la 3e classe; 
cela Iient à ce que les nouveaux emplois qui out dû êlre successivement 
créés depuis un certain temps sont à la 4,u classe. Pour· el abf ir une meilleure 
proportion cuire les deux classes, on propose de fixer à 50 le nombre 
d'agents a la 5° classe el à ;58 le nombre de ceux à la 4° classe. En outre, afin 
d'accorder quelque avancement aux commis aux écritur cs de f re classe qui en 
sont actuellement privés pur sui ln de la suppression d'un certain nombre de 
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NOTE PR~LIMJNAlHR. 

petits bureaux de recette, il convient d'accorder à ces agents une augmenta 
tion de 400 francs lorsqu'ils ont passé plus de 6 ans dans leur position el 
qu'ils onl servi à l'entière satisfaction de l'administration. 
L'économie réalisée du chef de la suppression des petits bureaux est de 

beaucoup supérieure à l'augmentation demandée. Elle s'élève <lès à présent à 
60,000 francs environ. 
Enfin, on propose, p:w une troisième et dernière modification, de porter 

en plus 16}500 francs an litt. f pour 13 emplois de commis des accises qui 
ont dû être créés par suite de la réorganisation du service. Celle réorganisa 
tion, dont le besoin se faisait déjà sentir depuis l'établissement des droits sur 
la culture du tabac, était devenue nécessaire pour assurer la perception de 
l'impôt sur les bières d'après les bases de la nouvelle législation. 

AnT. 17. - Sercice des douanes et de la recherche maritime. 

Crédit proposé au projet de Budget primitif 
rcvisé . 

. fr. 4)851 ,42!} » 

ü11 Oi ,-1-20 t) 

AUGlllENTATJON. . fr. 2;>0,000 » 

Le personnel de la douane chargé de la surveillance à la frontière, dans les 
stations el dans 11's entrepôts, avait été successivement réduit. aux strictes 
nécessités du service. Par suite de la mise en vigueur de la loi du 18 juin 
1887 rétablissant des droits d'entrée sur les bestiaux, les viandes fraîches et. 
le gibier, el pour en assurer l'exécution, il a fallu augmenter nolableuient les 
cadres du service de la douane. On a pourvu <'n grande partie aux insufll 
sauces p,w des nominations oc préposés temporaires. Après la campagne de 
fabrication du sucre de betlcrnvc indi~ène, lorsque le temps de service des 
préposés temporaires sera expiré, il faudra régulariser définitivement le cadre 
eL remplacer les temporaire- par des effectifs. 

D'après les données que l'on possède actuellement, il est à prévoir que 
l'augmentation de dépense à résulter des nominations nouvelles, déjà foi Les et 
restant à faire: s'élèvera à 2~0,000 francs au moins. 

Anr. 19. - Suppléments de traitement dans les cas prévus 
par îorréte organique. 

Crédit proposé au projet de Budget primitif. • 
révisé . 

. fr. 2~4,220 )) 
200,000 » 

Douxu'ncx. . fr. 4,220 )) 

Le crédit porté sous l'article 19 est affecté en grande partie aux supplé 
ments de traitement alloués aux agents chargés de la surveillance pcrma 
ncnle dans les Inhriques de sucre. ÛI', le nombre de ces usines actuellement 
e11 activité permet la diminulion de -1-,22;, francs proposée. 
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NO'fg PHÉLI.\UNAIRE. 

(Jflill. des /lina,ices.) 

AnT. 20. -- Traitements temporaires des [onetionnaires el employés 
non replacés. 

Crédit proposé au projet de Budget primitif. 
revisé • . 

Dnnstrnos. 

. fr. 56,000 )) 
tiO,OuO » 

. fr. 6,000 » 

La diminution proposée à cet article s'explique par la mise à la retraite 
d'agents qui avaient été momentanément placés dans la position de disponi 
bilité. 

CHAPITRE IV. 

ADMINISTRA'l'ION ne L'ENl\ECIS1'REll.lENT J:::T DES DOMAINES. 

AnT. 25. - Enreqistrement et timbre. - Personnel. 

Crédit demandé : 49ti,~0O francs. 

Les modifications suivantes, n'altérant pas le chiffre total postulé, sont 
nécessaires : 

Lill. e. Le nombre des premiers commis de direction, fixé à 6 pai· arrêté 
royal du H octobre i 8861 devait être ramené à cc chiff rc à mesure des 
vacances. Depuis qu'a été formé le Budget de 1888, une vacance s'est pro 
duite et a réduit le nombre des premiers commis à cette li mile; par consé 
quent, au lieu de 7 fonctionnaires de ce grade, l'administration n'en compte 
plus que 61 au traitement moyen de 4:000 francs . . fr. 24,000 » 

Porté 7 x 4,000 francs . . . . 28,000 » 

A DllllINUER DE. . fr. 4,000 )) 

Mais des circonstances qui se sont révélées également depuis 
la formation du Budget, rendent indispensable de porter le 
litt. m (rémunérations aux receveurs chargés, en cas de néces 
sité, de remplir temporairement les fonctions de vérificateur) 
de 7,000à H:000 francs, soit une différence de . . fr. 4,000 ,, 
qui établit la balance. 
Le total de l'article 2~ demeure ainsi . . . . . 49!5,aOO » 

avec une diminution d'un agent, soit 141 au lieu de 142. 

AnT. 28. - Domaines. - Traitements. 

Crédit proposé au projet de Budget primitif. • . . fr. 10i,42;S » 
révisé • • . • • 1 o~,67rs » 

Dnlfl'iUTJON. • • . fr. 1,7o0 )) 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Celle diminution ~• pour cause des modifications dans le cadre et des 
mutations clans le personnel de la navigation; il y a des réductions se ratla 
chant aux litt. b, f, o, y el z de l'article, comportant ensemble une somme 
d1! • • • • • • • • • • fr. 2,44~ » 
d'autre par}, il y a des augmentations aux litt. k, q et oo, s'éle- 
va Ill à . . , • • • fr. 605 » 
cl le service de la Meuse exige une somme de . 90 ,, 

poui· deux gardes-canal messagers (litt. q nouveau) . 

Chiffre égal :i la diminution . . 

mm » 

. fr. t,7oO » 

A parlir de la lettre q (article nouveau) les tilleras ont été changés; ceux 
indiqués ci-dessus q, y, z, oo, sont les anciens. 



( 225 ) (,'1in. des Finances.) 

PROJET DE LOI AMEffilÉ• 

LÉOPOLD II, 
ROI DES DELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances et de 
l'avis de Notre Conseil des Ministres, 

Nous AVONS ARR~T.É ET ARR~TONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en 
Notre nom, à la Chambre des Représentants, par Notre 
Ministre des Finances. 

AH'fJCLE UNIQUE. 

Le Budget du Ministère des Finances est fixé, pour l'exer 
cice 1888, à la somme de quinze millions cinq cent soixante 
dix-huit mille cent quatre-vingts francs (15,578,180 francs), 
conformément au tableau ci-annexé. 

!.>7 





(li/in. des Finances.) 

BUDGJ~T REVISÉ DU 
POUR 

nnNISTÈRE DES 
l..'EXERCICE i.888. 

FINANCES 

Articles. 
DÉSIGNATION 

Df:S SERVICES ET DB L'OWB:T DES DÉP8NSES. 

MONTANT 

DES CI\ÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

2 

5 

(; 

7 
8 
!) 

10 

Il 
12 

15 
14 
l!i 
16 

CUAI'ITI\E l" . 

AIIY!11STRATIO!f CE!ITRAI.E. 

Traitement du Ministre. • • • • • . . . . • • • • . • . . . . . • 
Traitements des fonctionnaires, employés el gens de.service.-TraiLcments ries employés 

détachés des provinces à I' Admini.stratinn centrale. -Tr;1ilements de 1lispooibililé • • 
Uoooraires des ;nocau et 1ICJ avoués.du Département. - Frais de procédure, débou~,, 

amendes tle cassation, etc. • • •· . . • . . . . • • . • . . • . • • 
Frais de tournées. • • • . • • • • • • • • , . • 
.1-'rais de roule et de séjour du fonctionnaires, employés et gens cle icrvice de l'Admiois- 

1ra1ion centrale. . . • • • • 
lllatériel. • • • • • . • • • • • • • • , • • • • • • . 
Macasin gériéral des papiers • • • • . . . • . . . . 
Traitement du 5ra,eur des monnaies el des poinçons de litre et de garantie 
Senite de la monnaie . 
Documents statistiques . 

COAI>ITRE JI. 

ADIIINISTRATION D& LA TRtsORERII;; ET es LA DETTE PUBLIQUE 
DANS LES PIIO~l~CE8. 

Traitements des ai;eou du Trésor 
frais de bureau, de commis, de loyer, etc., des agenls 

CllAPITUE m. 
ADIIINISTRATIOIC DES COIITRIJIUTIONS Dlll&C1'ES, D()UJ.NIS ET ACCISES. 

Surveillance gënërale. Traitements. . . . . • . • . . • . • • 
Service de la conservation du cadastre, Traitements • • • • . • . • . . • • 

1 
Trai1eme111s fixes • • • • • • • 

- del! contributions di~~ctes, des aecïses Rcmi~es proportionnelles et indemnités 
et de la tompt.abthlé. • • • • (cridil non limitatif) . , . • . 

- des douanes el de la recherche maritime. . . • , • • • • • • • • 
(Les .e:u:éilents disponibles sur le, articles 13, 15, 1 {I et ~O pourront être reportés 

à l'article 17.) 
- des essais «les ouvrage~ d'or et d'argent. . . • • . • • 

Suppléments de traitement. • • • . • • • • 
Traitemeois temporaire, des fenctionnaires tl employ,t. non replacés. 
Frais de bureau tl de lournées • • • . • . , • • • • • • 
Indemnités, primes et dépeo1es direms 
Police douanière . 
Jfatiriel. 

A MPIIIITVR. , . fr. 

21,000 • 1 

910,3.50 • 

73,000 • 
5,400 • 

2,000 n } 1,564,200 • 

1411,100 o 

106,H0 ~ 
4,200 • 

1'2,100 • 1 
18,000 • 

104,soo • l 
45,700 • ~ 

!101500 • 

◄8:;,~r,o • 
\ 719,"00 • 

,,140,530 . 
,,205,000 . 
5,101,4'lt, . 

{ 11,848,636 • o,:;oo • 
S?50,000 • 
50,000 • 
9-4,580 . 
5!8,200 . 

11,000 • 
\tol,425 . 

I .. ~ •.... , • • 
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BUDGET REVISÉ DU MINISTÈRE DES FINANCES (SUITE). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES F:r DE L'OBJ&T DES DÉPENSES. 

&IONTAN'r 

D&S caéerrs 

11ar article. 

TOTAL 

par chapitre. 

3-1 

Z7 

"""'· ... r,., " 

CHAPITRE IV. 

ADMINISTIIATI0l'I DE L1E."IB&GISTRDIEl'IT ET DES DOMAINES, 

Traitements du perseenel de l'enrc&istrement et du timbre . • • • • 
Traitements temporaires des ronctionnaires el employés non replacés. 
Frais de bureau et dépenses diverses • . • . 
Traitemrnte du personnel du domaine • 
Remises des receveurs. - Frais de perception (crédit non limitatif). 
- des &rcfficra {crédit tton lèmilatif) . 

Matériel. . • • . . • . . • • • • • • • • • • 
Dépenses du domaine . • . • • • • • • • . • • . • • . • 
Frais de construction et de réparation de routes destinées à faciliter l'exploitation des 

propriétés domaniales de )'État autres que les Iorêts • . • . • • . • • • • 
Dcmmages-intérêts en matières di ~erses, intérêtsmoraloirescomp~is(crldit non lim(taitn 

13,423,4:?0 • 

CUAPITI\E V. 

PUISIONS ET SECOuns. 

Premier terme des pensions à accorder éremuellement 
Secours à d'anciens employés, veuves et familles d'employés qui, n'ayant pas de droit 

à une pension, ont néanmoins des titres à l'obtentien d'un secours, à raison de leur 
position malheureuse. . • • • • . • • • • • • • • • • 

CHAPITRE VI. 

DtPENSES IKPRtVUEL 

Dépenses impré,ue, non libellées au Budget • 

ToTu DIJ BuDc:n 11n1s1i »u Munnin r,u F11H11cas • • . fr. 

495,500 • 
10,200 • 
46,iSOO ,. 

105,675 • 
1,328,685 ,. 

75,000 • 
12,000 • 
33,200 • 

1,000 • 
1,500 • 

27,200 • ~ 

13,700 • ~ 

3,900 • 

2,100,000 • 

3,900 • 

• 16,578,180 • 


